
PUBLIC CONCERNÉ
Tout salarié qui souhaite contribuer à la prévention des risques
professionnels dans l’entreprise et intervenir efficacement face à une
situation d’accident du travail, sans prérequis particulier.

PRÉREQUIS 
Pour suivre la formation dans de bonnes conditions, il est souhaitable de
savoir lire, écrire, compter. 

MODALITÉS ET DÉLAI D’ACCÈS
Modalité d’encadrement : 1 formateur à jour
Modalité d’animation : Formation théorique et pratique
Modalité d’évaluation : Évaluation formative
Modalité et délai d’accès à la formation : Possibilité d’intégrer une session
en moins de 24 heures sous réserve de place(s) disponible(s) et de la
signature de la convention de formation.

T ARIFS 
A voir sur le devis et/ou la convention

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DE LA FORMATION
Le salarié Sauveteur Secouriste du Travail (SST) a pour missions de porter les
premiers secours à toute victime d’un accident du travail, mais aussi de
participer à la prévention des risques professionnels dans son entreprise.
Pour cela, il doit acquérir des compétences spécifiques dans le cadre d’une
formation initiale, puis de suivre régulièrement une formation de maintien
actualisation des compétences.
Ainsi certifié, le sauveteur secouriste du travail (SST) peut : 

Porter les premiers secours à toute victime d’un accident ou d’un
malaise ;
Être acteur de la prévention dans l’entreprise.

PROGRAME
Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise ;
Protéger de façon adaptée ;
Examiner la victime ;
Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près
de la victime ;
Secourir la victime de manière appropriée ;
Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de
l’entreprise ;
Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail ;
Participer à la maîtrise des risques professionnels par des actions de
prévention.

PRÉVENTION
SECOURISME
SÉCURITÉ
INCENDIE
PSSI FORMATIONS

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)

TAUX DE RÉUSSITE
A définir le 31/12/2024

...

TAUX DE SATISFACTION
A définir le 31/12/2024

...

MODALITÉS 
DE LA FORMATION

Durée
14 heures de formation

Session
10 candidats maximum

Lieu 
5, Avenue des Palmiers

97450 Saint Louis 

Accessibilités aux PSH  
Les locaux sont garantis

accessibles aux PMR.
Autres handicaps, nous
conta cter pour mise en

place de moyens
complémentai re. Pour les
personnes en situation de

handicap, un
accompagnement

spécifique peut être
engagé pour faciliter leur

parcours. 

Contact  
06 92 54 54 98

secretariat@pssi-
formations.re


